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DECISION DU 16 MARS 2022 PORTANT MODIFICATION D’AUTORISATION DE DISPENSER A 

DOMICILE DE L’OXYGENE A USAGE MEDICAL 

ASSOCIATION AIR PARTENAIRE SANTE A CAEN - OUVERTURE D'UN SITE ANNEXE DE STOCKAGE A 

HONGUEMARRE-GUENOUVILLE (27) 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, 

modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de Santé 

de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ; 

  

VU l’arrêté préfectoral du Calvados du 25 février 2002 portant autorisation de dispenser à domicile de 

l’oxygène à usage médical concernant l’association AIR de Basse-Normandie, pour son site de 

rattachement situé à CAEN (14000) 8 rue Saint-Nicolas ; 
 

VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Basse-Normandie du 25 mai 2010 

portant autorisation de transférer une activité de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical, 

association AIR de Basse-Normandie à CAEN ; 

VU la décision de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie du 26 novembre 

2018 autorisant la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical, association AIR PARTENAIRE 

SANTE à CAEN, site de rattachement à CAEN, 8 rue de la Haye Mariaise, sur l’aire géographique 

comprenant les départements du Calvados (14), de la Manche (50), de l’Orne (61), de l’Eure (27) et de la 

Seine-Maritime (76) ; 

VU la décision de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé du 18 février 2020 portant 

modification d’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, association AIR 

PARTENAIRE SANTE à CAEN, site de rattachement à CAEN, 8 rue de la Haye Mariaise sur l’aire 
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géographique comprenant les départements suivants : Calvados (14), Manche (50), Orne (61), Eure (27), 

Seine-Maritime (76) et Ille-et-Vilaine (35) ; 

VU la décision du 03 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la note d’information n° DGS/PP3/2016/129 du 20 avril 2016 relative aux bonnes pratiques de 

dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section D de l’Ordre national des pharmaciens en date du 22 

février 2022 ; 

 

VU le rapport du 10 mars 2022 établi par Mme Monique VIENNE, pharmacien inspecteur de santé 

publique à l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT la demande du 30 novembre 2021, réceptionnée le 2 décembre 2021, déclarée 

recevable le 2 décembre 2021, présentée par l’association AIR PARTENAIRE SANTE, dont le siège social 

est situé à CAEN (14000) 8 rue de la Haye Mariaise CS 95458, en vue d’obtenir la modification de 

l’autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical du site de rattachement situé à 

Caen 8 RUE DE LA HAYE MARIAISE, par l’ouverture d’un site de stockage annexe à HONGUEMARE-

GUENOUVILLE (27) - Le Moulin Vacquet, dépendant du site de rattachement de Caen ; 

 

CONSIDERANT les demandes complémentaires sollicitées par mail du 4 février 2022 par le pharmacien 

inspecteur de santé public de l’Agence régionale de santé en charge de l’instruction de la demande et 

les réponses du 22 février 2022 apportées aux remarques soulevées ;  

 

CONSIDERANT que le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 

santé de Normandie conclut, qu’après examen du dossier reçu 2 décembre 2021 et des pièces 

complémentaires réceptionnées le 22 février 2022, il est établi que le site annexe envisagé dispose de 

l'organisation, des moyens en locaux et des procédures nécessaires au respect des dispositions des 

bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent 

d’autoriser l’activité demandée ; 

 

 

 

 

 

D E C I D E 
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ARTICLE 1 : La demande présentée le 30 novembre 2021 par l’association AIR PARTENAIRE SANTE, dont 

dont le siège social est situé à CAEN (14000) 8 rue de la Haye Mariaise CS 95458, en vue d’obtenir la 

modification de l’autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical du site de 

rattachement situé à Caen 8 RUE DE LA HAYE MARIAISE, par l’ouverture d’un site de stockage annexe à 

HONGUEMARE-GUENOUVILLE (27) - Le Moulin Vacquet, dépendant du site de rattachement de Caen , 

est autorisée. 

 

ARTICLE 2 : L’association AIR PARTENAIRE SANTE, dont le siège social est situé à CAEN (14000) 8 rue de 

la Haye Mariaise CS 95458, est autorisée à disposer d’un site de stockage annexe, implanté à 

HONGUEMARE-GUENOUVILLE (27) - Le Moulin Vacquet, dépendant du site de rattachement de Caen, 

destiné aux opérations de stockage des dispositifs médicaux nécessaires à la dispensation d'oxygène 

(concentrateurs fixes et portables, réservoirs patients oxygène liquide, réservoirs portables oxygène 

liquide), des bouteilles d'oxygène gazeux, et des consommables nécessaires à la dispensation d'oxygène. 

 

ARTICLE 3 : Les activités autorisées sur le site de rattachement doivent être réalisées en conformité avec 

les dispositions légales et réglementaires applicables à la dispensation à domicile de l’oxygène médicale. 

Toutes infractions à ces dispositions peuvent entraîner la suspension ou la suppression de la présente 

autorisation. 

 

ARTICLE 4 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence 

régionale de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, rue Arthur Leduc 14000 Caen. La 

saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr  

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 6 : La présente décision fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Normandie et du département du Calvados. 
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ARTICLE 7 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision. 

      

                                                                                                        

 

             Fait à CAEN, le 16 mars 2022 

                            

                           P/ Le Directeur général 

         
        Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 15 MARS 2022 PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE L’OFFICINE DE PHARMACIE « 

PHARMACIE PIERRATTE » SUR LA COMMUNE DE MEZIDON VALLEE D’AUGE (14340) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

 VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du Calvados du 14 août 1958 portant autorisation de transfert de l’officine de 

pharmacie située route nationale n° 13 à CREVECOEUR EN AUGE ; 

 

VU le certificat de domicile du 10 mars 2022 de la mairie de MEZIDON VALLE D’AUGE, transmis par mail 

du 15 mars 2022 par le Cabinet HERPIN-LEFEVRE-XUEREF à CAEN, à l’Agence régionale de santé de 

Normandie, attestant de l’adresse exacte de l’officine de pharmacie « PHARMACIE PIERRATTE » : 14 route 

de Paris, CREVECOEUR EN AUGE 14340 MEZIDON VALLEE D’AUGE, en vue de sa rectification ; 

 

CONSIDERANT que la demande de modification de la licence est soumise aux dispositions du troisième 

alinéa de l’article L.5125-18 du code de la santé publique ; 

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1 : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du Calvados du 14 août 1958 portant autorisation de 

transfert de l’officine de pharmacie, objet de la licence n° 14#000177, sur la commune de CREVECOEUR 

EN AUGE, est modifié. La nouvelle adresse de l’officine de pharmacie « PHARMACIE PIERRATTE », est la 

suivante : 14 route de Paris, CREVECOEUR EN AUGE 14340 MEZIDON VALLEE D’AUGE. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé, direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, rue Arthur Leduc 14000 CAEN. La saisine 

du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr 
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Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressée, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 3 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département du Calvados. 

                                                                                                              

        Fait à CAEN, le 15 mars 2022 

   

        P/ Le Directeur général 

         
        Thomas DEROCHE  
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